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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

Révision de prix de vente de deux logements

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme 

Par  délibération  en date  du 14 mars 2025 complétée par la délibération du 20 juin
2025,  le  Conseil  d’administration  a défini une  nouvelle  politique  de  vente.  Celle-ci
prévoit notamment que les biens  pour lesquels la vente a été décidée par délibération
avec fixation du prix ou bien pour lesquels une offre d’achat a été réceptionnée par
l’Office seront maintenus à la vente qu’ils rentrent ou non dans les nouveaux critères
de vente. Tel est le cas des biens pour lesquels une révision de prix est proposée ici.

Malgré  une  communication  importante  sur  le  Bon  Coin,  la  Voix  du  Nord,  la
transmission des  offres  aux locataires  de  l’Office  avec  les  quittances  de  loyer  et  le
recours à  l’agence digitale de Pas-de-Calais habitat au prix validé par le Bureau,  les
biens faisant objet du présent rapport ont fait l’objet d’une offre inférieure aux prix
validés par le Bureau.

Il est donc proposé de réviser le prix de vente de ces logements. (annexe 1)



I - DESIGNATION DU BIEN ET PRIX DE VENTE

 Le logement sis à   SALLAUMINES  ,   4 rue Omer Steuperaert est repris au cadastre
section AP n° 282 pour une contenance de 279 m². Il s’agit d’un logement de
type V d’une surface de 85 m². (annexes 2 et 3)
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en
date du 04 avril 2025 et du Maire de la commune d’implantation du logement.
Le prix de vente du logement, arrêté à  81 000  euros, suite à l’estimation de
Maître  BAILLET en  date  du 26 décembre  2024, a  été  fixé  aux termes d’une
délibération du Bureau du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en
date du 28 février 2025. (annexe 4)
Ce logement a fait l’objet d’une offre de la part de Monsieur et Madame Hafid
ALAKHOUCH, reçue par mail en date du 03 juin 2025 au prix de 79 000 euros.
(annexe 5)
Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est
proposé d’accepter l’offre de Monsieur et Madame Hafid ALAKHOUCH.

 Le logement sis à   LIEVIN   –    3 Place de l’hôtel de ville appartement 5 issu de la
copropriété « Liévin Place de l’Hôtel de ville » reprise au cadastre section BX
n°340 pour une contenance de 401 m². Il s’agit d’un logement de type IV d’une
surface de 80 m². (annexes 6 et 7)
Ce logement est repris dans la CUS.
Le prix de vente du logement, arrêté à  73 000  euros, suite à l’estimation de
Maître  BAILLET  en  date  du  24  mars  2023, a  été  fixé  aux  termes  d’une
délibération du Bureau du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en
date du 18 octobre 2024. (annexe 8)
Ce logement a fait l’objet d’une offre de la part de Monsieur Reinhardt DENYS,
reçue par mail en date du 12 juin 2025 au prix de 65   000 euros, soit une baisse
de prix de 10,90%. (annexe 9)
Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est
proposé d’accepter l’offre de Monsieur Reinhardt DENYS.

Le détail de ces prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1.

II - CONDITIONS DE VENTE

Les ventes à venir seront précédées d’un avant-contrat conclu sous les conditions :

 Conditions suspensives générales : 

 Urbanisme  :  le  certificat  ou  la  note  de  renseignements  d’urbanisme,  ne
révèlent pas de servitudes ou autres prescriptions administratives de nature
à mettre en cause, à plus ou moins long terme, même partiellement, le droit
de propriété ou de jouissance de l'acquéreur et à diminuer sensiblement la
valeur du bien vendu,

 Titre de propriété ne révèle aucune charge réelle ou servitude susceptible de
nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur,

 Origine  de  propriété  ne  révèle  aucune  cause  susceptible  d'entraîner
l'éviction de l'acquéreur,



 Droit de préemption ou de préférence : purge de tout droit de préemption
ou de préférence éventuels.

 Droits réels – hypothèques : état hypothécaire ne révèle pas d'obstacle à la
vente  ou  d'inscription  de  privilège  ou  d'hypothèque  garantissant  des
créances dont le solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourra être
remboursé  à  l'aide  du  prix  de  vente,  sauf  si  les  créanciers  inscrits
dispensaient de procéder à la purge.

 Conditions suspensives spécifiques : 

- Obtention d’un prêt

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique de la vente
par devant notaire.
Ces logements respectent les conditions posées par les articles L. 443-7 à L. 443-15-5
et R. 443-10 à R. 443-17 du Code de la Construction et de l’habitation.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 décident la révision des prix de vente des logements repris dans le tableau en
annexe  1  aux  prix  minimum indiqués  et  aux  conditions  reprises  au  rapport
(avant-contrat et acte authentique de vente). Les frais d’actes de vente seront à
la charge des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions des actes à régulariser et à les
signer.

Décision adoptée à l'unanimité





SALLAUMINES 

4 rue Omer Steuperaert 
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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 28 FÉVRIER 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

Vente de logements - Fixation du prix de vente

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme PACHECO Isabelle

En application de la délibération du Conseil d’administration du 16 décembre 2022,
relative à la Stratégie de vente de l’Office et en accord avec la politique de vente pour le
premier trimestre  2025, délibérée lors du Conseil d’administration du 13 décembre
2024,  il a été décidé de mettre en vente  certains  logements  du parc de Pas-de-Calais
habitat.

Parmi ces logements, nous retrouvons :

- les logements dans le diffus
- les logements en bande (double mitoyenneté, y compris le premier et le dernier

logement  appartenant  à un ensemble  de logements en double mitoyenneté)
restant à vendre à partir du moment où 2/3 des logements du programme a
déjà été vendu

- les logements collectifs dans des résidences ayant déjà fait l’objet d’une vente
partielle.

La vente de ces logements a obtenu l’avis favorable du Préfet du Département et du

Annexe 4



Maire  de  la  commune  d’implantation du logement,  précision  étant  ici  faite  que  les
logements sis à AIX-NOULETTE, CARVIN 155 rue Séraphin Cordier, SALLAUMINES ont
fait  l’objet d’une demande d’accord auprès des services du préfet, le logement sis à
CARVIN 99 rue de la gare a fait l’objet d’un accord préfet et le logement  sis à ROUVROY
est repris dans la CUS.

Elle respecte les conditions posées par les articles L. 443-7 à L. 443-15-5 et R. 443-10 à
R. 443-17 du Code de la construction et de l’habitation.
 
À ce jour, les logements sont vacants et vont pouvoir être commercialisés.
Pour ce faire, il convient désormais de valider le prix de vente de ces logements.

I - DESIGNATION DU BIEN

Ces logements sont les suivants :
- Une maison de type V située à AIX-NOULETTE, 37 route d’Arras
- Une maison de type IV située à CARVIN, 155 rue Séraphin Cordier
- Une maison de type VI située à CARVIN, 99 rue de la gare
- Une maison de type IV située à ROUVROY, 25 Résidence Varsovie
- Une maison de type V située à SALLAUMINES, 4 rue Omer Steuperaert

Ils sont repris dans le tableau en annexe 1.

II - CLASSEMENT DES OFFRES

En  application  des  articles  L. 443-11,  L. 443-12  et  D.  443-12-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation et  du décret n°2019-1183  du 15 novembre 2019, la
priorité sera donnée aux acquéreurs de rang 1.

III - PRIX DE VENTE

Le détail des prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1.
La valeur vénale des logements a été évaluée par notaire suite à la visite des logements.

S’il s’avérait après réalisation des travaux que la plus-value nette après travaux était
inférieure à celle indiquée en annexe1, la fixation du prix serait à nouveau soumise au
Conseil d’administration ou au Bureau du Conseil d’administration.

La vente à venir sera précédée d’un avant-contrat conclu sous les conditions :

- Conditions suspensives générales : 

 Urbanisme : Le certificat ou la note de renseignements d’urbanisme, ne révèlent
pas de servitudes ou autres prescriptions administratives de nature à mettre en
cause, à plus ou moins long terme, même partiellement, le droit de propriété ou
de  jouissance  de  l'acquéreur  et  à  diminuer  sensiblement  la  valeur  du  bien
vendu,

 Titre de propriété ne révèle aucune charge réelle ou servitude susceptible de
nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur,

 Origine de propriété ne révèle aucune cause susceptible d'entraîner l'éviction



de l'acquéreur,
 Droit de préemption ou de préférence : Purge de tout droit de préemption ou de

préférence éventuels.
 Droits  réels  –  hypothèques :  Etat  hypothécaire  ne  révèle  pas  d'obstacle  à  la

vente ou d'inscription de privilège ou d'hypothèque garantissant des créances
dont le solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourra être remboursé à
l'aide du prix de vente, sauf si les créanciers inscrits dispensaient de procéder à
la purge.

- Conditions suspensives spécifiques : 

 Obtention d’un prêt

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique de la vente
par devant notaire.

IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 décident la  vente  des  logements repris  dans le  tableau en annexe 1 au prix
minimum indiqués et aux conditions reprises au rapport (avant-contrat et acte
authentique  de  vente).  Les  frais  d’acte  de  vente  seront  à  la  charge  des
acquéreurs. 

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tout
document relatif à cette vente. 

Décision adoptée à l'unanimité



n° ESI VILLE Adresse Type
surface

logt

surface

terrain

prix de

vente

minimum

COPRO

2/3

DIFFUS

CRD VNC PSP DPE
date

DPE

montant

des

travaux

plus-value

minimum
accord

Préfet

source

de

l'évaluation

nature

des

travaux

05047-00001 AIX NOULETTE 37 ROUTE D ARRAS 5 143 667 128 700,00 € DIFFUS 15 281,81 € 61 721,39€ B1 E 07/01/2025 66 978,61 €
Demande 

adressée à la 

préfecture

05321-00001 CARVIN 155 rue Seraphin Cordier 4 75 142 60 000,00 € DIFFUS 1 446,46 € 16 912,69 € B2 D 07/07/2022 8 168,00 € 34 919,31 €
Demande 

adressée à la 

préfecture

Devis Refection toiture

05156-00001 CARVIN 99 rue de la Gare 6 136 575 108 800,00 € DIFFUS 1 460,47 € 39 648,62 € B2 E 27/01/2023 69 151,38 €
Accord 

06/06/2024

02011-00004 ROUVROY 25 Résidence Varsovie 4 87 160 95 700,00 € 2/3 1 507,71 € 1 690,19 € A2 E 04/07/2024 94 009,81 € CUS

05388-00001 SALLAUMINES 4 RUE OMER STEUPERAERT 5 81 279 81 000,00 € DIFFUS 7 725,54 € 35 754,99 € A2 E 08/01/2025 45 245,01 €

Demande 

adressée à la 

préfecture
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Alakhouch Hafid 
Alakhouch khadija 
13 rue Jean Bart 
62300 /Lens 
07/66/56/76/29 

06/95/17/65/05 

PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Service Ventes immobilières 
4 avenue des Droits de l’Homme 
CS 20926 
62022 ARRAS CEDEX 

 

Fait à Lens, le 3 juin 2025 

  
Objet : Offre d’achat 

Madame, 

Nous, soussignés, Alakhouch Hafid et Alakhouch khadija, 13 rue Jean Bart, né le 19/06/1990 à Lens, 

et le 14/01/1993 à Valenciennes , nous vous informons par la présente de notre volonté d’acquérir la 

maison, d’une surface de 85m², comprenant au rez-de-chaussée une entrée ,cuisine, salon séjour et 

wc , à l’étage 4 chambres et une salle de bains, un garage et un jardin, situé au 4 rue Omer 

Stenperaert à Sallaumines 62430 et dont nous avons effectué une visite le 28/04/2025. 

Suite à nos précédents échanges et après réflexion, nous souhaitons vous soumettre une offre à  79 

000 euros net vendeur pour la maison située à Sallaumines 

Cette offre qui sera financé sans emprunt, reste en cohérence avec l'état du bien, notamment suite à 

la prise en compte du DPE, tout en reflétant notre volonté de concrétiser rapidement cette acquisition. 

Nous restons bien entendu à votre disposition pour toute suite 

Bien cordialement 
 
Alakhouch hafid et Alakhouch 
khadija 
 

Annexe 5



LIEVIN 

3 place de l Hôtel de Ville 

Appt 5 
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Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 25/10/2024

Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 18 OCTOBRE 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

Fixation du prix de vente - Vente de logements

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme PACHECO Isabelle

En application de la délibération du Conseil d’Administration en date du 16 décembre
2022, relative à la Politique de Vente de l’Office pour 2024, il a été décidé de mettre en
vente certains logements du parc de Pas-de-Calais habitat.

Parmi ces logements, nous retrouvons :
- les logements dans le diffus
-  les  logements  en bande  (double  mitoyenneté,  y  compris  le  premier  et  le  dernier
logement appartenant à un ensemble de logements en double mitoyenneté) restant à
vendre à partir du moment où 2/3 des logements du programme a déjà été vendu
-  les  logements  collectifs  dans  des  résidences  ayant  déjà  fait  l’objet  d’une  vente
partielle

À ce jour, plusieurs logements sont vacants et vont pouvoir être commercialisés.
Pour ce faire, il convient désormais de valider les prix de vente de ces logements.
Il  est  à  noter  que certains  logements,  et  notamment  ceux  en classe  énergétique  F,
devront faire l’objet de petits travaux de rénovation ou d’isolation avant-vente.

Annexe 8



I - DESIGNATION DES BIENS

Ces logements sont les suivants :
- Une maison de type III située à Berck, 373 route de l’Impératrice
- Une maison de type V située à Equihen Plage, 3 rue des Genêts
- Une maison de type III située à Hénin Beaumont, 63 rue Michelet
- Un appartement de type IV situé à Liévin, 3 Place de l’Hôtel de Ville

Ils sont repris dans le tableau en Annexe 1.

II - CLASSEMENT DES OFFRES

En  application  des  articles  L.  443-11,  L.  443-12  et  D.  443-12-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation et  du décret  n°2019-1183 du 15 novembre 2019,  la
priorité sera donnée aux acquéreurs de rang 1.

III - PRIX DE VENTE

Le détail des prix de vente est repris dans le tableau en Annexe 1.
La valeur vénale des logements a été évaluée par notaire suite à visite des logements.

S’il s’avérait après réalisation des travaux que la plus-value nette après travaux était
inférieure à celle indiquée en annexe 1, la fixation du prix serait à nouveau soumise au
Conseil d’Administration ou au Bureau du Conseil d’Administration.

IV - POLITIQUE ET PROCÉDURE DE VENTE 

La vente de ces logements devra respecter les conditions posées par les articles L. 443-
7 à L. 443-15-5 et R. 443-10 à R. 443-17 du Code de la construction et de l’habitation,
et avoir obtenu l’avis favorable du Maire de la commune d’implantation et l’accord du
préfet du département.

Les  ventes  de  ces  logements  seront  précédées  d’un  compromis  conclu sous  les
conditions suivantes :

- Conditions suspensives générales : 
 le  certificat  ou  la  note  de  renseignements  d’urbanisme,  ne  révèlent  pas  de
servitudes ou autres prescriptions administratives de nature à mettre en cause, à plus
ou moins long terme, même partiellement, le droit de propriété ou de jouissance de
l'acquéreur et à diminuer sensiblement la valeur du bien vendu
 les titres de propriété ne révèlent aucune charge réelle ou servitude susceptible
de nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur
 l’origine de propriété ne révèle aucune cause susceptible d'entraîner l'éviction
de l'acquéreur
 la purge de tout droit de préemption ou de préférence éventuels
 l’état  hypothécaire  ne  révèle  pas  d'obstacle  à  la  vente  ou  d'inscription  de
privilège  ou  d'hypothèque  garantissant  des  créances  dont  le  solde,  en  capital  et
intérêts et accessoires, ne pourra être remboursé à l'aide du prix de vente, sauf si les



créanciers inscrits nous dispensent de procéder à la purge.

- Conditions suspensives spécifiques : 
 L’obtention d’un prêt

Une fois toutes ces conditions levées, le transfert de propriété interviendra au moment
de la réitération authentique de la vente chez le notaire.

V - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré les membres du Bureau: 

 autorisent la signature d’un compromis pour la vente des logements repris dans
le tableau en Annexe 1 aux prix minimum indiqués,  aux conditions  fixées ci-
dessus et sous réserve de l’accord préfectoral pour  les logements non repris
dans la CUS,

 autorisent  la vente des logements repris dans le tableau en Annexe 1 aux prix
minimum indiqués par la signature d’un acte authentique de vente. Les frais
d’actes de vente seront à la charge des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tout
document relatif à ces ventes. 

Décision adoptée à l'unanimité



n° ESI VILLE Adresse Type
surface

logt

surface

terrain

prix de

vente

minimum

COPRO

2/3

DIFFUS

CRD VNC PSP DPE
date

DPE

montant

des

travaux

plus-value

minimum

après 

travaux

accord

Préfet

source

de

l'évaluation

nature

des

travaux

08108-00003 BERCK 373 route de l'Impératrice III 92 194 85 000 DIFFUS 4 809,40 16 391,16 B4 E 27/01/2023 68 608,84

demande

envoyée

à la Préfecture

08300-00007
EQUIHEN

PLAGE
3 rue des Genêts V 90 196 125 000 DIFFUS 11 624,33 24 424,59 A1 D 16/07/2024 100 575,41

demande

envoyée

à la Préfecture

05261-00001
HENIN

BEAUMONT
63 rue Michelet III 77 314 66 600 DIFFUS 10 593,85 25 865,17 A2 D 10/09/2020 40 734,83

demande

envoyée

à la Préfecture

00921-03-02-0005 LIEVIN
3 place de l'Hôtel de Ville

appt 5
IV 76 73 000 COPRO 3 870,04 4 350,97 A2 D 09/07/2024 9 760,81 58 888,22 CUS DEVIS

CHAUFFAGE

COMPLET



BERCK-PLAGE 

273 route de l’Impératrice 

 

 

 





EQUIHEN-PLAGE 

3 rue des Genêts 

 

 





HENIN BEAUMONT 

63 rue Michelet 

 

 









LIEVIN 

3 place de l’Hôtel de Ville 

Appt 5 

 

 









Annexe 9


